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DONNEZ-NOUS LA PAIX.

Il y a ici, pour le moins, trente millions
de Français qui n'ont de toutes les choses
aui rem'plissent les journaux aucun souci ;
et ce qui vaut encore mieux, qui ne deman-
dent pas à en avoir. Tous ces braves gens
se moquent absolument de la république, de
la monarchie, etdu.reste ; et si les journaux
ne leur en rebattaient les oreilles, si quel-
ques citadins désoeuvrés ne prenaient plaisir
à troubler leur quiétude, si on ne les obli-
geait, par une obsession incessante, à s'oc-
cuper, malgré eux, de ces balivernes, ja-
mais ils ne daigneraient y appliquer leur es-
prit. Les élections même, dont on tait tant
de bruit, les louchent à peine; ils se donnent
généralement à celui qui crie le plus fort,
pour avoir la paix.
SoQt-cedesinditrérents et des sceptiques ?

Eu tout cas, ce ne sont point des paresseux.
Voyez-les, du matin au soir, à leur besogne,
laboureurs, ouvriers, commerçants : ils uti-
lisent ce temps précieux que d'autres per-
dent en bavardages politiques. Ils ne politi-
quent pas, eux, ils travaillent. Ce qui les in-
téresse, ce n'est pas la fusion des centres,
c'est de savoir s'il y aura de l'ouvrage de-
main et si la chaleur va venir après la petite
pluie des derniers jours. Prenez-les au natu-
rel, ils n'ont pas d'autre conversation.
Si dans le village ou dans le bourg qu'ils

habitent, si dans ce coin béni oil ils mènent
ainsi une vie laborieuse et féconde, ils ne
rencontraient par-ci par-là quelque faiseur
de propagande, quelque fainéant transformé
en colporteur politique, un important du
village qui reçoit le journal, généralement
un marchand de vin (vous connaissez ce
ŷpo!), jamais ils n'auraient l'idée de s'at-

tarder à ces sottises. Avez-vous quelquefois
écouté quelqu'un de ces Gaudissarts de l'op-
position ? C'est la bêtise même, un mélange
admirable d'ignorance et d'effronterie. Il dé-
hue aux campagnards sa politique avec sa
marchandise, et il les vole impudemment
sur toutes les deux.
N'importe ! Malgré ses efforts, il fait peu

Qe aupes. Il obtiendra un assentiment, il ar-
rachera un vote ; mais il lui faudra du temps
pour mordre, sur le fond. La plupart de ces
jraves gens refusent absolument de se prêter

opération que les journaux de Paris ap-
pellent mllre à la vie politique.
yn a beau écrire tous les matins, rue du

froissant ourueChauc'nat, qu'ils y naissent,
era J sont nés, qu'ils se fortifient, qu'ils
grandissent et qu'ils seront majeurs dans
la r • ® ; on a beau leur envoyer, de
dp.7 n ® ou du chef-lieu, de la politique et

Dulletins tout faits : ils les prennent quel-
fy laissent prendre, mais les

y ' 'î^fr's d'entre eux vous avouent volon-
qu'ii "'y P®'® autrement confiance,

mais ^^
qy.jj^ savent pas exactement ce

deï pas leur sottise, car ils ont plus
re "°\sens que Paris la grand'ville. Ne leur
^Focùez point de manquer de patriotisme,
malh n'a plus vivement ressenti les

leur d l " Seulement leur instinct
cher la ^^ y ^ quelqu'un pour faire mar-soit et cela leur sufût. Quel que

^^ mécanicien, ils s'y confient presque

sans demander son nom, comme s'ils mon-
taient en chemin de fer. Ils reconnaissent
qu'ils ont autre chose à'faire que de diriger
le train, et que ce n'est pas leur métier.
A certains moments, sous cerfaines in-

fluences, vous arriverez à créer dans cette
grande masse un courant royaliste ou répu-
blicain auquel vous donnerez le nom pom-
peux d'opinion publique, mais ce courant
rebroussera du jour au lendemain en sens
contraire, sans qu'on sache pourquoi et
surtout sans qu'ils sachent pourquoi, eux
qui le font. En réalité, ils se soucient fort
peu d'une épithète ou d'une autre, et pourvu
que la machine aille à peu près, ils sont
contents.
Tenez, en ce ipomént même, vous êtes

tous à crier que la France se plaint, qu'elle
s'irrite, que le provisoire nous tse, que le
gouvernement nous perd, que le pays se dé-
bat dans l'anxiété et dans l'angoisse. Mais
vous n'avez donc jamais quitté l'enceinte
des fortifications pour parler ainsi ? Sortez
seulement à dix lieues de Paris, vous verrez
ce qu'il faut penser de cette anxiété et de
celte angoisse. C'est vous qui essayez de taire
naître l'inquiétude en parlant. Mais personne
n'est inquiet, sauf peut-être le marchand de
vin cité plus haut ; personne n'est anxieux,
et si vous n'étiez pas si alarmants, on n'au-
rait pas la moindre alarme.

Supposez que huit jours les journaux se
soient tus comme l'Assemblée, nous vivrions
dans le calme le plusabsolu. Trente millions
de Français vont, viennent, cultivent leur
champ, taillent leur bois, battent leur fer,
vaquent enfin à leurs affaires et à leurs plai-
sirs sans se soucier autrement de M. Gam-
betta ou de M. Jhiers.
A l'heure qu'il est, la grande question

n'est pas de savoir si les lois constitution-
nelles portent dans leurs flancs la mort du
ministère, mais si la gelée d'avril porte dans
les siens la destruction des pêchers en fleur.
Quand on voit cela, on a envie de se dire,
et l'on croit avoir découvert chaque jour da-
vantage que la politique c'est uniquement
un mé t̂ier, pratiqué en France par cinq ou
six raille individus, plus ou moins désinté-
ressés, qui font beaucoup de bruit pour con-
vaincre le peuple et se convaincre eux-mê-
mes de leur trWcontestable utilité.

La politique, dit-on, c'est la science du
gouvernement; mais dans ce pays que l'on
prétend ingouvernable, ôtezles cinq ou six
mille agitateurs publics et il se gouvernera
lui-même par la supériorité de son bon sens.
La France s'inquiète, s'agite, perd le som-

meil pour la plus grande gloire de ces cinq
ou six mille bavards qui passent leur vie à
lui donner la fièvre, dans l'unique but de
lui faire croire qu'ils sont indispensables à
sa santé.

Quand on a passé huit jours dans une
campagne, même la plus voisine de Paris,
quand on a été témoin de ce repos, de cette
bonne volonté, de cette activité féconde, de
celte existence laborieuse e1 saine qui est
celle des quatre-vingt-dix-neuf centièmes du
pays, on se demande comment il est possi-
ble que ces trente millions d'hommes soient
ainsi agités, inquiétés, tiraillés, tyrannisés
par une douzaine de mauvais Byzantins qui
n'ont d'autre ressource pour vivre, et qui se-
raient fort en peine, si on la leur retirait, de
se créer une autre occupation.
On se persuade que dans un pays qui en

est arrivé à ce degré de civilisation, qui jouit
de celle liberté, qui a conquis celle égalité
où la police est si bien ftùle, il suffit, pour
être tranquille, de vouloir être tranquille et
queles discussions les plus violentes sont'de

misérables plaisanteries sur lesquelles vi-
vent cinq ou six mille désoeuvrés qui sont le
fléau de la nation.
Aussi, éprouve-t-on le' besoin de dire à

ces bavards, à ces braillards, à ces fiévreux,
à ces passionnés, à ces agitateurs de chimè-
res, à ces utopistes bleus, blancs, rouges, à
quiconque s'agite et agile, à quiconque s'in-
quiète el inquiète, à quiconque se trouble et
nous trouble : « Quand doncnousdonnerez-
vous la paix ? »
(Paris-Journal.) WILLIAM NIX, '

Cliroiîiqoe générale.

BACCALACRÉAT ÈS-LETTRES.

Le Président de la République fran-
çaise, etc..

Décrète :
Art. L'examen du baccalauréat ès-let-

tres comprend deux séries d'épreuves :
La première porte sur les lettres et sur les

parties de l'histoire et de la géographie en-
seignées dans le cours des éludes classiques
jusqu'à la rhétorique inclusivement;

La deuxième porte sur la philosophie, sur
les sciences et sur les parties de l'histoire
et de la géographie enseignées dans la
classe de philosophie, et sur les langues vi-
vantes.

Art. 2. Nul ne peut, sauf le cas de dis-
)ense, se présenter à l'examen du bacca-
auréat ès-lellres s'il n'est âgé de 16 ans ac-
complis.

Les candidats âgés de moins de 19 ans ne
peuvent se présenter aux épreuves de la 2"
série qu'une année après avoir' subi avec
succès celles de la série. Pourra compter
pour une année, l'intervalle compris entre la
session de novembre el celle de juillet.
Le délai d'une année est réduit à troismois

pour les candidats âgés de plus de 19 ans à
la dale des épreuves de la 2' série.
Art. 3. La division des épreuves est obliga-

toire à dater de la session de novembre H 875;
jusque-là elle est facultative et les candidats
qui se présenteront à la première série des
épreuves ne seront interrogés, en ce qui con-
cerne l'histoire et la géographie, que sur les
matières actuellement comprises dansle pro-
gramme de rhétorique.
Art. A. Le ministre de l'ihstruction publi-

que, des cultes el des.beaux-arls, est chargé
de l'exécution du présent décret.
Fait à Versailles, le 9 avril 1874.

Maréchal de MAC-MAHON,
duc de Magenta.

A ce décret est annexé l'arrêté suivant :

Le ministre de l'instruction publique, des
cultes et des beaux-arts,
Vu le décret du 27 novembre 1864 et le

règlement du 28 novembre de la même an-
née ;

Vu le décret du 9 avril 1874,
Arrête :

Art. 1". Une session extraordinaire pour
série des épreuves du baccalau-

réat es-lettres sera ouverte dans les facultés
le août 1874. '

Le registre d'inscription sera ouvert du 10
au 23 juillet inclusivement.
Art. 2, L'épreuve écrite comprendra:
1 Une composition latine ;
f Une version latine de la force de celles

qu on donne en rhétorique.
Les sujets et le texte de ces compositions

sont choisis par le doyen de la faculté.

Art. 3. L'épreuve orale commence par
l'explication à livre ouvert d'un auteur grec,
d'un auteur latin et d'un auteur français, in-
diqués au candidat par le président du jury
parmi les auteurs prescrits pour la classe de
rhétorique des lycées. Le candidat doit d'ail-
leurs répondre aux questions de littérature
et d'histoire qui se rattacheraient naturelle-
ment à cette explication.

Des questions prises dans les programmes
officiels de l'enseignement de la classe de
rhétorique sont ensuite adressées au candi-
dat sur l'histoire et la géographie.

L'épreuve orale dure une demi-heure.
Art. 4. Les diverses épreuves sont parta-

gées en trois sections, qui sont représentées
par un nombre de suffrages déterminé com-
me il suit :

L'épreuve écrite, 2 suffrages ;
Explication des auteurs, 2 suffrages ;
Histoire et géographie, 1 suffrage.
Art. 5. Nul ne pourra se présenter à l'exa-

men s'il n'est âgé de 16 ans accomplis.
Les dispenses pourront être accordées par

le ministre aux élèves de rhétorique sur le
rapport motivé du
Fait à Versaillesr, elce

»

t
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L'Union a reçu le communiqué suivant :

« L'Union, dans la polémique à "laquelle elle se
livre depuis quelques jours, soutient que, par suite
des projets annoncés par M. le vice-président du
conseil à la commission èonstitutionnelle, les hom-
mes dont elle prétend représenter l'opinion ont
recouvré leur liberté d'action à l'égard des pou-
voirs que le maréchal de Mac-Mahon tient de la
loi du 20 novembre. — Cette assertion ne peut
être tolérée.
» Quels que soient les projets présentés par le

gouvernement à la discussion de l'Assemblée, ils
ne peuvent rien enlever au caractère constitution-
nel et obligatoire pour tous de la loi du 20 novem-
bre, qui a conféré le pouvoir pour sept ans au
maréchal dè Mac-Mahon. Aucune équivoque ne
doit subsister à cet égard. »

* * *

Un journal annonce que M. le procureur
général près la cour de Paris, après avoir
été reçu par M. le duc de Broglie, a fait aus-
sitôt demander une audience particulière à
M. le maréchal de Mac-Mahon.

Cette visite se rattache, dit-on, à l'évasion
de Rochefort.

La Presse semble prévoir qu'il pourrait se
produire quelque chose d'inattendu s'oppo-
sant au départ des évadés de Sydney, d'où
L'on conclut que le gouvernement cherche un
moyen judiciaire d'obtenir leur extradition.

*

* *
Le préfet de la Vendée vient d'interdire

sur la voie publique de son département la
vente de l'Avenir de la Vendée, de Fontenay-
le-Comte. L'arrêté d'interdiction est motivé
par ce considérant :

« Que l'Avenir de la Vendée ne cesse d'at-
taquer l'Assemblée nationale el le gouverne-
ment qu'elle a institué ;
» Que ce journal n'hésite pas à motiver

et à aggraver les violences de sa polémique
parla publication de fausses nouvelles ;
» Que, notamment, il attribue au gouver-

nement la demande de scrutin déposée dans
la séance du 25 par plusieurs membres de
la gauche ;

Que, dans son numéro du 3 avril, ce
journal a publié une nouvelle aussi fausse

liliBi

:

;



que la précédente dans un article commen-
çant par ces mots : « Nous tenons de source
» sûre que le vice-président du conseil a eu
» une entrevue avec les directeurs des
» journaux du centre drpit et leur a recom-
» mandé de garder le silence sur les ma-
» noeuvres intérieures ou extérieures aux-
» quelles pourraient se livrer les bonapar-
» listes ou les légitimistes pendant les va-
» cances... »

RÉFORME DU BACCACAURÉAT.

Dans sa dernière séance, l'assemblée gé-
nérale des comités catholiques a voulu pro-
tester contre le décret publié, sur les épreu-
ves du baccalauréat, dans le Journal officiel.
Voici la note qui a été lue, au nom de la
sous-commission de l'enseignement supé-
rieur, par M. le comte de Germiny :

« Les membres du comité de l'enseigne-
ment supérieur et secondaire, réunis en as-
semblée générale, ont examiné la question
de la division du baccalauréat, et ils se
proposaient d'exprimer des voeux sur ce
sujet, quand uii décret rendu le 9 avril par
le Président de la République, et un arrêté
rendu le lendemain, en exécution dudit dé-
cret, par le ministre de l'instruction publi-
que, sont venus nous apprendre que la ques-
tion était résolue et que l'application de la
mesure nouvelle allait se faire dès le 1" août
1874.
» Nous acceptons en théorie le principe

de la division, et nous croyons qu'on pour-
rait en faire une application utile aux grands
intérêts de l'enseignement.
» Mais les difficultés vont commencer avec

l'application, et nous nous permettons de
faire, dans l'intérêt de la jeunesse fran-
çaise, un certain nombre d'observations pra-
tiques.
» Nous attendions un programme nou-

veau, conçu dans un esprit large, tel qu'il a
été promis depuis 1808 par tous les minis-
tres. Pour n'en citer qu'un s«ul, l'un d'eux
a déploré qu'on obligeât l'élève à reprendre,
au dernier moment, par uh effort de mé-
moire désiespéré, tout l'ensemble de ses étu-
des, et que l'intelligence du candidat de-
meurât ensevelie sous le faix des program-
mes : moles indigesta rerum. Vous venez d'en-
tendre M. Duruy ; ce langage est de 186'4, il
y a dix ans qu'on l'a tenu, et il demeure
plus vrai que jamais, même après les dé-
crets d'aujourd'hui.
» N'est-il pas urgent de réduire ce pro-

gramme aux seuls objets d'études des deux
classes de rhétorique et de philosophie ? Au
bout de la rhétorique, l'epmen roulerait sur
les parties des auteurs grecs, latins et fran-
çais, expliqués dans l'année, et sur l'histoire
et la géographie enseignées dans cette classe.
Les compositions écrites seraient une version
latine et un devoir latin ou français, selon
que le sort en déciderait. Au bout de la phi-
losophie, l'examen aurait pour objet le cours
de philosophie, les notions purement élé-
mentaires, de mathématiques et de physique,
et les langues vivantes.
» La division projetée, si elle s'applique

dans le» conditions d'âge indiquées par les
décrets, sera ruineuse pour le baccalauréat
ès-Iettres et par conséquent pour les études
littéraires. En effet, on ne pourra être ba-
chelier ès-lettres qu'à dix-sept ans, tandis
que le baccalauréat ès-sciences pourrait être
obtenu à l'âge de seize ans. Le résultat de
celte inégalité serait de dépeupler de suite
nos humanités. On verrait refluer vers les
classes de sciences la foule des candidats
qui se destinent aux écoles, le» jeunes gens
auxquels suffirait, pour le volontariat d'un
an , le diplôme de bachelier ès-sciences. On
rétablirait par là le système de la bifurca-
tion si malheureusement appliqué, si hau-
tement condamné par l'Université elle-
même , et on ouvrirait encore la porte des
écoles d'Etat à des jeunes gens sans lettres ,
sans culture et sans éducation.
» Il serait donc à désirer, suivant le voeu

de M»' Dupanloup et de plusieurs Facultés ,
que la limite d'âge pour l'entrée des écoles
fût reculée d'un an , et que le baccalauréat
ès-Iettres, au lieu d'être dans une condition
inférieure au baccalauréat ès-sciences,
condition que lui assigne le décret de ce
jour, fût exigé à l'entrée de toutes les écoles
de l'Etat.

> Si, malgré ces observations, nous
n'obtenons pas l'allégement au programme
du baccalauréat ès-lettres, les élèves déser-
teront les hayte» classes pour s'appliquer
aw sciences avec un esprit mal préparé, et

ceux qui auront ou le courage ou l'obliga-
tion de rester dans les classes à moitié déser-
tes seront condamnés à deux années de
chauffage, après lesquelles ils feront deux
fois le serment de ne plus ouvrir leurs livres.
» Que sera-ce si, par suite de celte sur-

charge , des échecs multipliés les retiennent
de trois mois en trois mois à la porte des
Facultés? Qui ne voit que les deux années
de chauffage entraîneraient un trouble iné-
vitable dans les classes, l'affaiblissement de
la discipline, la ruine des collèges, et fini-
raient par un désastre inévitable pour les
études littéraires et pour l'esprit français ?
» Ces considérations apportent à la cause

de "la liberté de l'enseignement supérieur un
nouvel argument dont la justice frappera
tout le monde. On voit que , jusqu'à ce que
nous ayons obtenu celte liberté si chère à
nos voeux,- les élèves des collèges libres
deviendront justiciables ,^deux fois au lieu
d'une, des Facultés de l'État, et que l'au-
torité de ces Facultés recevra un nouvel
accroissement, tant pour les programmes
que pour les examens. L'examen de philo-
sophie ne sera-t-il pas, par suite de la divi-
sion , plus détaillé et plus approfondi? Or,
il est urgent qu'en une matière si délicate
nos consciences soient pleinement rassurées
et que l'enseignement qui couronne les
études puisse être non-seulement spiritua-
liste, mais catholique. (Bravos et applau-
dissements prolongés.) »

LA TRAITE DES ENFANTS.

Nous avons sous les yeux le rapport de
la commission parlementaire chargée d'exa-
miner un projet de loi de MM. le vicomte
de Ronald, Emile Lenoël et Eugène Talion,
ayant pour objet la protection des enfanis,
employés dans les professions dites ambu-
lantes.

Ce rapport est un tableau saisissant de
l'odieuse exploitation dont sont victimes
des milliers d'enfants du peuple aban-
donnés ou même livrés au plus infâme
trafic.
Qui de nous, en passant, n'a jeté un re-

gard attristé sur cette classe si nombreuse
et si variée d'individus qui végètent sans
foyer, sans asile, sans travail, sur les places
de nos grandes cités ou dans les carrefours
de nos villages ; population nomade, hy-
bride, vêtue d'oripeaux ou de haillons, éta-
lant, sur les tréteaux de spectacles forains,
des adolescents déjà perdus de vices et des
enfants qui, bientôt, seront les émules de
leurs aînés.

Ces héritiers des truands et bohèmes du
moyen âge, aujourd'hui saltimbanques,
acrobates, charlatans, montreursd'animaux,
chanteurs ou musiciens des rues ; demain,
filous, mendiants, vagabonds, forment des
clans voyageurs dont l'effectif général, d'a-
près les récentes statistiques, s'élève, pour
a France seulement, à plus de dix mille
adultes des deux sexes.

Si l'on observe encore que la plupart de
ces rôdeurs traînent à leur suite de malheu-
reux enfants qu'ils ont dressé à mendier
pour eux la charité publique dans les lieux
où ils n'oseraient le faire eux-mêmes ; si l'on
ajoute que, souvent, ces enfants d'âges di-
vers ont été volés dans les villes et les cam-
pagnes, ou même livrés à prix d'argent par
des pères dénaturés, on n'aura qu'une faible
idée du mal auquel la commission voudrait
apporter un remède efficace, en lui appli-
quant les rigueurs d'une loi trop longtemps
attendue.
Et que l'on ne tiepne points ces faits pour

rares et exceptionnels : le trafic, ou plutôt,
disons le mot, la traite des enfants, consti-
tue, dans l'ancien et le nouveau monde une
véritable industrie..

Ces petites victimes sans défense peuvent
être rang é̂es en deux catégories, dont il
r S '' ^^ plus malheu

La première est celle des ramoneurs one
nous expédient annuellement l'Italie et la
Savoie Leur exploitation a pour siège prin-
cipal 1 immense ville de Paris, où des recrn
teurs les amènent à des patrons qu 'les
paient tant par tête. Chaque enfant rapL e
en moyenne 300 francs à son patron, s E
quels celui-ci donne ordinairement 50 franA'
à la famille.
Parmi ces petits infortunés, on trouve un

certain nombre de jeunesfilles, auxquelles
on fait prendre des vêtements de garçon
Les uns et les autres, dont le martyr com-
mence généralement à l'âge de sept ou huit

ans, sont livrés pendant tout l'hiver aux sé-
vices du froid, pour tenter la pitié des pas-
sants, car les patrons savent par expérience
que la mendicité est une source de revenu
bien supérieure au gain que leur procure-
rait le faible travail de ces petits esclaves.

La somme que ceux-ci doivent rapporter
chaque soir estfixéed'avance; ils obtiennent
en échange un morceau de pain et la per-
mission de se reposer pendant quelques
heures sur la paille, dans une honteuse pro-
miscuité. Mais malheur à ceux qui rentrent
au bouge sans pouvoir satisfaire à la rapa-
cité de leur exploiteur : ils sont impitoyable-
ment roués de coups, puis jetés dans un
coin, sur le sol glacé de la cave ou du gre-
nier. Les tribunaux ont eu parfois à juger
des faits d'une abominable cruauté ; mais
trop souvent les coupables se dérobent par
la fuite à l'action de la justice.

La seconde catégorie dont nous parlions
est celle des saltimbanques. C'est dans les
baraques de foires que l'on pourrait retrou-
ver beaucoup d'enfants dont la disparition a
désolé d'excellentes mères, et d'autres en-
fants que des pères scélérats ont vendus
comme un bétail. La statistique criminelle
établit que l'on poursuit en moyenne par an-
née dix à douze ravisseurs d'enfants, mais
ce chiffre est infiniment au-dessous du nom-
bre de coupables et de victimes que la vin-
dicte pubhque ne parvient pas à décou-
vrir.

Les enfants volés ou achetés par les sal-
timbanques et acrobates sont destinés à de-
venir acteurs de la troupe. Pour les assou-
plir aux exercices périlleux qui leur sont en-
seignés, on torture leurs membres, on les
disloque sans pitié. Les misérables qui sont
devenus leurs maîtres et leurs bourreaux,
sont d'autant plus insensibles que, souvent,
pères eux-mêmes, ils soumettent QU même
traitement leurs propres enfants.

On est en droit de s'étonner que les di-
verses législations européennes n'aient point
encore pris des mesures énergiques pour
faire cesser de si effroyables abus. Presque
partout, cet ordre de faits criminels est aban-
donné à l'insuffisante autorité de la police.
En France, des règlements administratifs,

dont le dernier date du 28 février 1863 , in-
terdisent aux saltimbanques de se faire ac-
compagner par des enfants âgés de moins de
seize ans, sous peine du retrait de leur per-
mission.
L'Italie seule a fait l'an dernier une loi

qui condamne à la prison et à l'amende toute
personne qui confie, prête ou vend des mi-
neurs âgés de moins de dix-huit ans, à des
nationaux ou à des étrangers exerçant une
des professions ambulantes que nous avons
signalées dans cet article. Elle punit d'un
emprisonnement plus sévère et d'une plus
forte amende les coupables de sévices exer-
cés sur les enfants. Elle détermine enfin les
moyens de rapatriement des enfants dont les
consuls d'Italie auront découvert l'existence
dans des troupes nomades voyageant à l'é-
tranger.

Cet exemple va être suivi par la France.
L'Assemblée nationale, qui est actuellement
saisie d'un projet de loi pour réglementer le
travail des enfants, pour les protéger contre
les abus de l'autorité du père ou du patron,
et pour punir efficacement les délits spéciaux
commis envers leur personne, discutera,
n'en douions point, le projet additionnel
présenté par MM, le vicomte de Donald,
Lenoël et Talion.
Voici les termes de ce projet :

Art. 1". Il est expressément interdit à tout
individu , exerçant les professions ambu-
lantes de saltimbanque, charlatan, mucisien,
montreur d'animaux, directeur de cirque ou
spectacles forains, ou tout autre du même
genre, d'employer des enfanis âgés de moins
de seize ans à des spectacles et exhibitions
publiques , ou de leur faire exécuter des
tours de force périlleux et des exercices de
dislocation.
Toute infraction à la présente disposition

sera punie d'un emprisonnement de six
mois à deux ans et d'une amende de 16 à
200 fr.
Art. 2. — Les pères, mères, tuteurs ou

patrons qui auront livré, soit gratuitement,
soit à prix d'argent, leurs enfants, pupilles
ou apprentis âgés de moins de seize ans, aux
individus exerçant les professions ci-dessus
spécifiées, ou qui les auront placés sous la
conduite de vagabonds, de gens sans aveu
ou faisait métier de mendicité, seront punis
des peines portées en l'article 1
La même peine sera applicable à quicon-

que aura provoqué des enfants, âgés de

moins de seize ans, à ^ u i ^ ^ ^ .
leurs parents ou tuteurs pour tr'^i'^ile
dividus du genre

La condamnation entraîner. .
droits pour les tuteurs la de/iu Pk
tutelle ; les pères et mères pou f " J n̂ ft
vés des droits de la puissa^e S & e p
^ Art. 3. Quiconque emploierai ^' «̂He
âgés de moins de seize ans ou L
la mendicité habituelle. soU n
soit sous l'apparence d'une prow K
considéré comme auteur ou comn^' «e à '
lit de mendicité en réunion '
ticle 270 du Code pénal. e t S
peines portées audit article. des

Dans le cas où le délit aurait ma
par les pères, mères ou tuteurs ik
être privés des droits de la puissànS^'^'fotit
nelle ou êtVe deslitués de la tutelle ®
Art, 4. Tout individu exerçant i-

professions spécifiées à l'article l^d^'^es
sente loi, devra être porteur de l'exi
actes de naissance des enfants plac?"
conduite et justifier de leur origin
leur identité par la production d'ï! v ^^
ou d'un passeport. " ''vret

Toute infraction à cette disposition
punie d'un emprisonnement de 1 m
mois et d'une amende de 16 à 5o f^
Art. 5. — En cas d'infraction à înnpH

dispositions de la présente loi, lesauS
municipales seront tenues d'interdire tn
représentations aux individus désienl
l'article 1 " .

Ces dites autorités serontégalementtenup, ^
de requérir la justification, conformém
aux dispositions de l'article 4, de l'origin
de l'identité de tous les enfants placés n,
la conduite des individus sus-désignés
A défaut de cette justification, il en sera

donné avis immédiat au parquet.
Toute infraction à la présenleJoi. com

mise à l'étranger, devra être dénoncée dans
le plus bref délai par nos agenis consulaires
aux autorités françaises, ou aux autorités
locales, si les lois du pays en assurent la ré-
pression.

Ces agents devront, en outre, prendre les
mesures nécessaires pour assurer le rapa-
triement en France des enfants d'origine
française.
Art. 6. L'article 463 du Code pénal est

applicable aux délits prévus et punis par la
présente loi.

Les excellentes intentions qui animent les
auteurs de ce projet de loi ne pourraient être
trop louées. Nous nous permettrons une
simple remarque :

Ce que la loi ne défend pas est permis.
Donc, en vertu de l'article 1", il est ex-

pressément permis à tout individu exerçant
les professions de saltimbanque, etc., d'em-
ployer des enfants de seize ans et un jour à
des spectacles et exhibitions publiques, ou
de leur faire exécuter des tours de forcep
rilleux et des exercices de dislocation.

Nous ne voyons pas, mêmeenyrep
dant de très-près, comment ce qui est im-
moral et odieux en soi, peut, à vingt-quatre
heures d'intervalle, devenir honnête et tolé-
rable. '

Nouvelles extérieures.
ESPAGNI:.

Nous détachons de la correspondance
espagnole adressée au Journal des Débais^
passage suivant :

« Il faut s'attendre à quelq^^ S^^fl
» modification politique proclame.
» quelle ? Il est bien difficile de la '
» et je vous la laisse à deviner. jg
» Avant tout, il faut une solution^"

» Nord. On dit que d'un moment à i "
» les opérations militaires vont r P̂ Ĵ ĵQus
» qu'on va défendre les commuu'f^' j,
» d'un camp à l'autre. Elles ont été p
» sées très-loin; les carlistes ne cai^ ĵ^ t̂
» aucun de leurs moyens de ,'jnque
» aujourd'hui très-positivement ceinai Vf
» le général Blanco, les colonels u ^ i
» et Ahumada, aides-de-camp "" ^"gfonl
» Serrano, ont visité le camp car'^® ^ .5 de
» conféré avec des chefs très-impo^''"
» la faction. » ^^

« Dans les cercles
» Vienne , il est question , dit " gg ten-
» de négociations prusso-autricmeo jgj
» dant à l'élévation du princes des^.g ês
» au trône d'Espagne. L'initiative
» négociations serait due, selo" ' .Qe,»
» Imd, au maréchal Serrano en per»



Nnus l'avons répété maintes fois , on est
pn droit de s'attendre à tout d'un homme du
Paractère du duc de la Torre qu î, on le sait.
np s'est élevé à la position qu'il occupe au-
fmird'hui que par l'échelle des trahisons.
Pe courtisan de tous les régimes est moms

soldat qu'un vulgaire conspirateur. Il
n'i même pas pour lui cette audace et cette
témérité qui caractérisent, sans toutefois les
laver, les gens de son espèce.
On lit d'autre part dans le Moniteur um-

versel :
La nouvelle de l'insuccès des opéra-

'tions militaires tentées contre San Pedro de
ïbanto l'inaction forcée de l'armée du
Nord depuis le 28 mars ont'provoqué une
grande excitation dans les centres popu-
leux. Les agents radicaux et communistes ,
aorè's avoir créé cette agitation, l'ont exploi-
tée et si, dans un bref délai, une combi-
naison quelconque ne permet pas au gou-
vernement de disposer des forces concen-
trées dans le Nord , il est à craindre que
l'émeute ne parvienne très-facilement à
s'emparer de tout le Midi.
» On conçoit que ces éventualités puissent

agir sur l'e'sprit des hommes politiques de
l'Espagne, et leur faire envisager la royauté
constitutionnelle de don Carlos comme une
solution possible et patriotique. »

Voici les détails que donne Vlmpartial sur
l'enlrevue de M"" de Calderon avec le maré-
chal Serrano :

de Calderon exerce dans le camp car-
liste la charge de présidente de l'Association
de la Croix-Rouge, et en cette qualité elle a
la direclion des hôpitaux militaires établis à
Santurce et à Portugalete. Aux premières
heures du matin, un officier carliste se pré-
senta dans nos lignes avancées avec une
communication pour le général en chef et
une lettre pour l'amiral Topete. Dans l'un et
l'autre écrit, M"" de Calderon exprimait le
désir d'avoir une entrevue.
Le général en chef répondit sur-le-champ

par un acquiescement à la demande, et à
dix heures du malin la dame arriva en voi-
ture à la limite extrême de notre camp, où
•lie mit pied à terre un peu au-delà de
l'église d'Abanto, et se dirigea sur la mai-
son occupée par le général Letona aux Car-
reras, accompagnée d'un seul prêtre qui
remplit auprès d'elle les fonctions de major-
dome.
Informé de l'arrivée de M""'de Calderon,

It duc de la Torre partit pour aller à sa ren-
contre, accompagné de l'amiral Topete et du
général Lopez Dominguez, et se mit immé-
diatement aux ordres de cette dame.

Celle-ci, prenant alors la parole, exprima
le désir de voir cesser le bombardement de
Santurce et de Portugalete, sur le premier
desquels lieux étaient tombés 500 projec-
tiles dans la journée de la veille, et la se-
conde localité étant presqu'à moitié détruite
par l'effet du tir, le séjour des deux villes étant
devenu ainsi fort difficile et très-périlleux.

Le général en chef témoigna à M"' de Cal-
deyon le regret qu'il éprouvait de ne pouvoir
accéder à ses désirs, l'accomplissement de
ses plans de campagne et les nécessités de
la guerre ne lui permettant pas de lui être
agréable sur ce point ; mais il ajouta qu'il
lui serait facilement possible de faire trans-
porter les hôpitaux carlistes dans les villages
de l'intérieur où ils seraient hors de la portée
des projectiles.
Tels furent l'objet et le résultat de l'entre-

vue sur laquelle je me suis arrêté quelque
peu à cause de la multiplicité des bruits
auxquels elle a donné lieu dans le camp tout
entier.
La visite terminée, le général en chef offrit

galamment son bras à M""'de Calderon, tra-
versa tout son camp avec elle jusqu'à la li-
mite extrême, accompagné de l'amiral To-
Peie, du général Lopez Dominguez et de
plusieurs de ses aides-de-camp.

arrivée aux dernières lignes, le salut
adieux fut gracieusement échangé de part
0 autre, et deux aides-de-camp, l'un du

général en chef, l'autre de l'amiral Topete,
urent chargés de conduire la dame jusqu'à
. dans laquelle elle monta pour se

^ rendre à Santander. ^

L agence du Courrier de Pans communi-
que les dépêches suivantes :

« Madrid, 4 0 avril.
anrf. 1 d® guerre a été tenu hier
conr '^O'ïseil des ministres ; le projet
a,, P^rSerranodese frayer un passage
r e o l n ^ ^ f l l é s de Somorostro a été
«̂ onnu absolument impraticable. »

« Bayonne, 10 avril.
» Un corps de 5,000 carlistes a coupé les

communications avec Madrid. Télégraphes,
routes, chemins de fer, tout est inter-
cepté. »

{Lettres carlistes.)

11 avril 1874.
Nous nions absolument l'existence , même le

projet d'un convenio entre le Roi Charles VU
et le maréchal ex-isabelliste, ex-amédéiste Ser-
rano :
1* Au nom de la dignité de Sa Majesté ;

Au nom de l'honneur de nos généraux ;
3° Aunom du dévouement héroïque do nos vo-

lontaires à notre devise :
Bien, Patrie, Roi.
Convenio signifie traité, transaction.
Or, un Roi d'Espagne essentiellement autoritaire

par tradition et par caractère comme Charles VII
ne traite pas, ne transige pas avec des sujets révol-
tés ou égarés.

Ce qui est possible... probable, c'est que, après
les deux grandes défaites à Somorostro, de Mo*
riones le 25 février, de Serrano les 25, 26, 27 et 28
mars, ces sujets, démoralisés et sans drapeau,
offrent leur soumission au Roi. ,
Nous connaissons le coeur paternel de Sa Ma-

jesté, roi légitime, non d'un parti, mais de tous
les Espagnols ; il accueillerait la soumission des
chefs républicains, arrêtant ainsi l'horrible effusion
de sang de ces derniers jours, et arrachant la pa-
trie de Charles-Quint à ses maux si anciens et si
profonds.
Afin de couper court, et radicalement, à tous ces

bruits machiavéliques de convenio, nous ferons in-
tervenir, pour la première fois, Sa Majesté dans
celte correspondance seule autorisée.
Le 29 mars, après notre seconde victoire, le

roi écrivait à un personnage de sa confiance :
« Encore une grande victoire. Serrano, malgré

ses renforts et ses krupp, a été repoussé après
quatre jours de lutte, au-delà même des lignes
de Moriones.
» J'avoue avec fierté que cette lutte a été,

des deux côtés, dignes du nom espagnol, mais nos
volontaires sont invincibles. -
» C'était une véritable pluie de projectiles, et

quels projectiles ! Un obus a fait sauter en l'air
cinq de mes combattants. J'ai vu tomber trente obus
dans une minute.

» Le 4° bataillon d'Alava avait tellement souffert,
le 25 et le 26, à San Pedro de Abanto que je don-
nai ordre de le relever. Rien ne saurait peindre le
désespoir des officiers et des soldats.
« Sire, s'écriaient-ils, nous avons fait ces tran-

chées. De grâce, laissez-nous les défendre ou y
mourir ! »
» Je cédai à leur désir. Quelques-uns y sont

morts, mais les autres défendirent vaillamment et
gardèrent leur position.
» Le 2' bataillon de Navarre-a aussi beaucoup

souffert.
» Un des volontaires venait d'avoir le bras gau-

che emporté. — Sire, dit-il en passant devant
moi. Dieu m'en a laissé un pour défendre Voire
Majesté.
» Le courage, la joie de mes soldats pendant

cette longue bataille, qui commençait chaque
malin à 5 heures pour ne finir que le soir à 7
heures, sont indescriptibles. La nuit, ils trouvaient
encore des forces pour réparer leurs tranchées,
se reposant à peine deux ou trois heures ; il est
vrai que leurs mères et leurs soeurs venaient par-
tager avec eux ce travail si pénible' et si dange-
reux.
» Nos pertes sont sensibles. La plus douloureuse

est celle de mon brave Ollo, l'organisateur de la
Navarre, le vainqueur de Moriones.
» Le calme chrétien de ses derniers moments a

été admirable ; j'ai passé quelques heures auprès
de lui. Quand il a senti le frisson de la mort, il
a baisé ma main et dit ces paroles d'un coeur dé-
voué :

a Sire, je n'ai qu'un seul regret : celui de mou-
» rir sans avoir connu la Reine Marguerite. »
Ce touchant récit du Roi montre ce que valent

les généraux et les volontaires qui combattent pour
sa cause.
Avec de tels hommes, les républicains ne doi-

pas songer à transiger, mais à combattre ou à se
soumettre.
Mais les tranchées carlistes son plus inexpugna-

bles que jamais ; leurs trois lignes sont intactes :
1° L'église do San-Pedro de Abanto, au pied du

mont Abanto;
2° Le plateau même de ce mont, si élevé qu'un

bon chasseur mellrait une heure à l'atteindre •
3» El Pico de Serantes, le plus élevé de la Bis-

caye, que les neiges ne quittent jamais et que les
hommes du pays, seuls, peuvent gravir.
On le voit, en admettant que Serrano ose re-

commencer la lutte, son armée aurait beaucoup à
combaltre pour débloquer Bilbao, si l'entreprise
était possible ; elle ne l'est pas. LARZAT.

Ctiroiii( fiie L o c a l e e t d e r O i i e sl
La République française prétend que le

)arti fusionnisté voudrait faire élire M. de
?"alloux dans le département de Maine-et-
Loire, en remplacement de M. Beulé.
D'autres encore ont mis en avant le nom

de M. de Las Cazes.
Ce ne seront pas sans doute les derniers

noms que l'on mettra en avant.

Le délai pour se faire inscrire dans l'ar-
mée territoriale, qui expirait le 11 avril; est
prorogé jusqu'au 25.

La semaine dernière, le feu s'est déclaré
au canton des Belles-Caves, commune de
Brézé, chez M"" Besnard,
Cet incendie a commencé dans une grange

qui contenait 1,500 kil.de foin et 1,500
kil. de paille, du bois de travail et divers ins-
truQients aratoires.
Toute la population de Brézé s'est portée

au secours, ainsi que les pompiers de la
commune auxquels se sont joints ceux de
Saint-Cyr-en-Bourg.
Malgré tout, le feu a gagné un logement

voisin, et il a fallu trois heures de travail
pour éteindre cet incendie, dont la cause
est encore inconnue.
La perle s'élève à 5,000 fr., couverte par

deux assurances.

Le nouveau bassin àflot des Sables, com-
plètement terminé depuis déjà longtemps,
et dont il n'y a plus à démolir que les der-
nières assises de maçonneries qui en fer-
ment l'entrée, sera officiellement inauguré
au commencement du mois prochain.
La cérémonie aura lieu le 2 mai ou le 11

mai. On optera vraisemblablement pour
cette dernière date, parce que la veille aura
lieii l'inauguration de la ligne de Poitiers à
Saumur, dont l'exploitation a été concédée
à la compagnie de la Vendée.
M. Godard, négociant en charbon à Nan-

tes, fera entrer, le jour de l'inaugur-ation,
un bâtiment de 600 tonneaux dans le nou-
veau bassin des Sables. Ce sera le bâtiment
du plus fort tonnage auquel ait jamais
donné hospitalité le port des Sables.

AVIS ADMINISTRATIF.
Le Conseiller municipal délégué faisant

fonctions de maire de la ville de Saumur
prévient ses concitoyens que le rôle relatif à
la taxe municipale sur les chiens, pour l'an-
nee 1874, est déposé chez M. Pineau, rece-
veur municipal, rue des Payens, pour y être
mis en recouvrement, et que tous les dé-
nommés audit rôle sont tenus d'acquitter les
sommes pour lesquelles ils y sont portés,
sauf à former, s'il y a lieu, leur réclamation
dans le délai de trois mois, temps voulu oar
la loi. ^
Hôtel-de-Ville de Saumur, le 11 avril

1874.
Le Conseiller municipal délégué
faisant fondions de maire,

BURY.

M. AcmLLE, dentiste de Paris, professeur
de prothèse dentaire, spécialiste pour le rem-
placement des dents, dont nous avons an-
noncé la résidence définitive à Saumur, y
est arrivé d'hier, et, en attendant la location
d'un appartement, ce dont il s'occupe acti-
venaent, a installé son important matériel de
cabinet chez M. Petit.
M. Achille raprendra donc, dès aujour-

d hui, le cours de ses consultations, hôtel
dAnjou.

Dernières Nouvelles.
M. le garde des sceaux, ministre de la jus-

tice, vient d adresser à MM. les procureurs
généraux la circulaire suivante:

« Monsieur lé procureur général,
» uivers journaux ont publié depuis quel-

que temps des articles dans lesque s se trou-
^®"'.^°ntestés les pouvoirs conférés-par

sMemahboléne. nationale à M. le maréchal de Ml'Aasc--

»h

«
»»
»

» Le 20 novembre dernier, l'Assemblée
nationale, usant ne son droit constituant,
adoptait la résolution suivante :
« Le pouvoir exécutif est confié pour sept

» ans au maréchal de Mac-Mahon, duc de
Magenta, à partir de la promulgation ds
la présente loi. Ce pouvoir continuera à
être exercé avec le titre de Président de la
République et dans les conditions ac-
tuelles jusqu'aux modifications qui pour-
raient y être apportées par les lois consti-

> tutionnelles. »
» Lorsque l'Assemblée a prorogé pour

sept ans les pouvoirs du maréchal de Mac-
Mahon, elle a entendu placer ces pouvoirs et
leur durée au-dessus de toute contestation ;
elle s'est liée et a lié le pays par la résolution
qu'elle a prise, résolution incommutable,
îuisque l'Assemblée refusa formellement de
a subordonner à des clauses qui l'auraient
laissée incertaine jusqu'au vote des lois
constitutionnelles.
» Ces lois seront prochainement soumises

à l'examen de l'Assemblée nationale ; mais
quelles qu'elles soient, le pouvoir lui-même
du maréchal ne peut plus être contesté ; il
est devenu irrévocable par le vole de la pro-
rogation, et ce pouvoir, aussi bien dans sa
durée de sept ans que dans la personne de
'celui qui le représente, ne saurait être nié
impunément. De telles attaques constituent,
en effet, une violation de la loi ; elles ont,
en outre, pour résultat de troubler les es-
prits, d'entraver le mouvement des affaires
et d'amoindrir la sécurité que la loi du 20
novembre a voulu assurer au pays.
» Je vous invite, en conséquence, mon-

sieur le procureur général, à me signaler les
articles publiés dans votre ressort qui vous
paraîtront contenir le délit d'attaques prévu
par l'article 1 " de la loi du 27 juillet 1849.
» Recevez, monsieur le procureur géné-

ral, l'assurance de ma considération distin-
guée. '

» Le garde des sceaux, ministre de la
justice,

» OCTAVE DEPEYRE. »
Pour les articles non signés î P. GODKT.

Pull>lieatious de mariage.

Alexis - Victor Merlet , menuisier, de
Thouars, et Adèle-Marie-Louise Demion,
couturière, de Saumur. -

Gustave Vallet, tailleur de pierre, de Sau-
mur, et Victorine Martineau, sans profes-
sion, de Thouars.
Jean-Auguste Taugourdeau, domestique,

et Marie Mercennes, domestique, tous deux
de Saumur.
Jean-BapUste Erachon, cavalier de ma-

nège, et Louise Frey, femme de chambre, de
Saumur.
Edouard-Léon Joly, capitaine du génie,

chevalier deJa Légiôn-d'Honneur, de Sau-
mur , et Anaïs-Caroline-Blanche Sureau ,
sanâ profession, de Surgères (Charente-In-
férieure).

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL.
N» 1624. —11 AvrilASlk.

Texte: Histoire de la semaine. — Courrier de
Paris, par M. Philibert Audebrand. — Un oiseau
de proie parisien, nouvelle par M""" Nelly Lieulier
(suite). — Nos gravures : M. Beulé ; - Les événe-
ments d'Espagne : Sommorostro ; — Les robinets
de distribution des eaux de la Vanne; — Les pre-
mières fleurs, par M. Adrien Moreau ; Les fouilles de
Troie et le trésor de Priam ; — Le nouveau pont
Saint-Germain; - Vases offerts à M. Thiers au
nom des Français résidant au Japon ; — Inaugura-
tion du monument de Santiago (Chili) ; - La sucre-
rie Pellier. - Faits divers. - Bulletin bibliogra-
phique. — Echecs.
Gravures: M. Beulé. — Événements d'Espagne ;

- Le maréchal Serrano, commandant en chef des
forces républicaines devant Bilbao; - Le général
Primo de Rivera, blessé à l'attaque de San Pedro
de Abanto. - L'arrivée des eaux da la Vanne à Pa-
ris: pose du robinet commandant la conduite
principale. - Les premières fleurs, d'après M. Adrien
Moreau. - Le trésor de Priam, découvert par
M. Schliemann dans les fouilles «ntreprises sur
l'emplacement de l'ancienne Troie. — La reprisa
des grands travaux do Paris : panorama du nou-
veau pont de l'île Saint-Louis et du parcours du
boulevard Saint-Germain. — Vases en bronze of-
ferts à M. Thiers par les Français résidant au Japon.
— Inauguration du monument commémoratif de
l'incendie de l'église de l'Immaculée-Gonceplion, à
Santiago du Chili. — Nouveau système de sucrerie
agricole de M. Peltier. - Rébus.
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LIBRAIRIE HACHETTE ET

boulevard Saint-Germain, 79, Paris,
Le D i c t i o nn a i r e de la langue

f ra nça i s e , par E. LITÏRÉ, de l'Académie

française, ouvrage entièrement terminé,

est publié m livraisons à 1 (r.

L'ouvrage complet formera 14 0 livraisons.

Il parait un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 4 873.

Le e r fascicule, MAR à MÉD, est en vente.

CfT^TÏ^^ li nrftIlSl rendue sans médecine,
a i l i l l f i A l U U » sans purge et sans
frais, par la délicieuse farine de Sant de Du Barry, de
Londres, dite:

REVALESCIÉRE
Vingl-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents , aigreurs , acidités. pituites, nausées , ren-
vois, vomisseraenls, inèma en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phihisie,
loux , asthme, étoutîemenls , étourdisseraenls,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge'.

haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins .
intestins . muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures, y compris celles de Madame la Duchesse
de Castlestuart, le duc de de Pluskow, Madame la
marquise deBréhatî, Lord Sluart de Decies, pair
d'ÂDglelerre, etc., etc.

N° 49,842 : M"' Marie Joly, de cinquante ans de
conslipatièn, indigestion, nervosité, insomnies,
asthme, toux, flalus , spasmes et nausées.—
N' 46,270: M. Hoberts, d'une consomption pui-
ujonaire, avec toux, vooiissements , constipation
et surdité de 25 années. — IN° 46,210 : M. le doc-
teur médecin Martin , d'une gastralgie cl irrilalion
d'eslomac qui Je faisait vomir 15 à 18 fois par jour
pendant huit ans.—N" 46,218 : le colonel Watson,
de la goutte, néiralgie el constipation opiniâtre.
— N" 18,744 : le docteur-médecin Shorland, d'une
hydropisie et constipation. — N" 49,522 : M. Bald-
win, de l'épuisement le plus complet, paralysie
de la vessie et des membres, par suite d'excès de
jeunesse.

Cure n° 62,913,
Valgorge (Ardèche), 19 octobre 1863.

La Revalescière est un remède que j'appellerai
presque divin. Elle a fait un bien immense à notre
bonne soeur Julio, atteinte depuis quatre ans d'une
névralgie à la tête, qui la faisait souffrir cruelle-
ment el nft lui laissait presque aucun repos. Grâce
à voire spécifique, elle est aujourd'hui guérie.

MO.^ASSIEIÎ , curé.

Plus nourrissante que la viande, elle écono i; se
encore 50 fois son prix en médecine. En es:
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr.; Ikil , 7 fr . 2ki!.,

60 fr. — Les Biscuits de Remlesciére on 11 îte.s, de
4, 7el 60 francs. —La Revalescière c'iocolatée, eu
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 576 tasses , 60 fr. -
Envoi contre bon de poste, les boîtes de 32 el 60
fr. franco. — Dépôt à Saumur, che» M. COMMON ,
épicier, rue Saint-Jean ; M"' GONDKAND, épicière,
rue d'Orléans; M. BESSON , pharmacien , place du
la Bilange, et chez les pharmaciens et épiciers.—
Do BARBY el C% 26, place Vendôme , à Paris.

VULNÉRINE MAUHEL

antipulride puissant, employée contre beau-

coup de maladies , et la Pommade Vulnéri-

née, spécifique contre les hémorroïdes, se

vendent dans les bonnes pharmacies. (Voir

aux annonces).

Aulus (Ariége)
Eaux taxatives, diurétiques, dépuratives. Maladies

des organes génito-urinaires, goutte, gravelle, de
l'estomac, des intestins, constipation, diarrtiée
chronique, vices du sang. — Eau transportable. —,
Chemin de fer du Midi ; station de Saint-Girons.'
I— Un des plus beaux sites des Pyrénées.
Pougnes-lcis.Eanx, Source St-Léger (Nièvre).

, La plus apéritive et la plus reconstituante de tou-
tes les Eaux minérales. Souveraine contre les ma-
ladies de l'estomac, du foie, de la vessie, gravelle,
goutte, diabète, albuminurie, affections des fem-'
mes, chlorose, anémie, maladies générales du sang.|
— Etablissement thermal et hydrothérapique, ouvert
du Ib mai au 1" octobre. — En vente dans toutes|
les pharmacies ; se défier des substitutions. —
iPtation de Pongues-les-Eaux ; ligne du Bourbonnais.

BBurcIté tSc

Froment (l'h.) 77 k.
2° qualité. . H
Seigle . . . . 75
Orge 05
Avoine 11.bar. 50
fèves . . . . 75
Pois blancs. . 80
— rouges. . 80
Graine dt lin. 70
Colza . . . . 65
Chcnevi.<(. . . 50
UuilcdenoiiL 50
— chenevis 50

29 50
28 7i
20 —
18 —
13 —
17 50
38 —
32 —

125

«"'iedelin.
^'•"'ne trèfle 50

S
Amandes . .
- cassées 5»

C're jaune. .
Chanvres i"
q̂ualité(5n.5oo,

3» Z

• y.

50f •

Coteaux de Saumur, 1873.
M,

Ordin., envir. de Saumur 1873
Id. 1873

Saint-Léger et environs 1873
Id. . .

LePuy-N.-D. et environs 1873,
Id. . .

La Vienne , 1873

COTJRS DES VINS.
BLANCS (2 hect. 30).

1" qualité
a* id.
1" id.
2' td.
1" id.
2* id.
1" Id.
2' id.

: t

nocGBs (2 hect. ao).
Souzay et environ.<i, 1873 .
Champigny, 1872. . . .

» i
6 à
» à
» à
» à
» à

85

Id. 1873
Varrains, 1873 .
Varrains, 1873.
Bourgueil, 1873 .

Id.
Restigné 1873 ' .
Cliinon, 1873. .

Id.

1" qualité

1"
a»
1"
a*

id.

qualité
id.

"id!
id.

! ?
t
" à 135
"mû
» a 14»
» à 13,
» 4 tSj
» à 11

P. GODET, propriétaire-gérmu.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DO 15 AVRIL 1874.

Valeurs au comptant. Dernier
cours.

Hausse Baisse. Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse. Valears an comptant. Dernier

cours. Hausse Baisse.

3 7o jouissance 1" juin. 72. . 69 70 » t o » » Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p'. 800 » a » » B C. gén. Transatlantique, j. juill. 260 B 2 50 » B

4 1/2 "/ojou'ss. mars 85 55 » 55 » » Soc. gén. de Crédit industriel et Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 401 25 5 » B b

i jouissance 22 septembre. 73 , » i> D a » comm., 125 fr. p. j. nov. . 660 » B » » » Crédit Mobilier esp., j. juillet. 348 75 » » B B

5 % Emprunt 1871 » u » k) » b Crédit Mobilier 290 B B » 2 50 Société autrichienne, j. janv. . n B » B » B

Emprunt 1872 95 27 » 07 B Crédit foncier d'Autrictie . . . 511 25 B B 2 50
— libéré 95 20 0 s » » Charentes, 400 fr. p. j. août. , 3i0 B 5 & B B OBLIGATIONS,

Dép. de ta Seine, emprunt 1857 221 25 n, » B 0 Est, jouissance nov 508 75 3 75 0 S

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 420 I) » » B » Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 890 » 1 25 » » Orléans 281 50 » B » »
— 1865, 4 7 . 453 B n 50 » M Midi, jouissance juillet. . . . 600 B 2 50 » t Paris-Lyon-Méditerranée. . . a-» B » B » »
— 1869, 3 V„ t. payé. . 295 » s 25 » B Nord, jouissance juillet. . . . 1028 75 3 75 B Est 275 75 B » » »
— 1871,37„ 70 fr. payé. 263 50^ s B » )> Orléans, jouissance octobre. . 815 B 2 50 » B 280 75 » » » »

Banque de France, j. juillet. . 3880 » 0 B » » Ouest.joulssance juillet, 65. . 517 50 » » t 25 277 50 » » » »
Comptoir d'escompte, j. août. 645 s )) » 5 B Vendée, 250 fc. p. jouiss. juill. 905 » » B 0 B 276 25 » » » B

Créditagricole,200f. p. i.juill. 436 25 » B B i Compagnie parisienne du Gaz. 698 75 1 25 B » 255 B f) » » D

Crédit Foncier colonial, 250 fr. 465 » B b B B Société Immobilière, j. janv. . 12 50 » B » i 231 50 » » » »

G4RE DE SAUMiiE
(Serbie® c&'Iîlver, S ]isovem|l)re),

OÈPÂRTS 6E SAUna VERS MeERS.

heure» 09 minutes du matin, express-poste,
— i5 — — (s'arrête à Angers)— 02 — — omnibus.— 33 —
— 13 —
— 27 —

soir,
express,
omnibus.

DÈPMTS BS SiUMOa U U TOURS>

3 heure! 01 minutes du mado, omnibus-miite.
8 — 20 — — omnibus.
g — 50 — — express.
1 2 — 3 8 — «olr, omnibus,
4 _ 4V - -
10 30 — — express-poste.

Le train d'Angers, quis'arréteàSaumur,arriveà6li,43s.

Tribunal de Commerce de Saumur.

Les créanciers de la raillite du sieur
Ëagëne Bersoullé-Vaslin, marchand
de bois, demeurant à Saumur, sont
invités à se présenter en personne
ou par fondé de pouvoir, dûment
enregistré, dans le délai de vingt
jours, à M" Poulet, avoué à Saumur.
syndic définitif de la faillite, et à lui
remettre leurs litres, accompagnés
d'UD bordereau sur timbre, indicatif
des sommes à eux dues. si mieux
ils n'aiment en faire le dépôt au greffe
du tribunal de commerce de Saumur,

La vérification des créances de celte
faillite atira lieu en la cliambre du
conseil du tribunal de commerce, le
mercredi 13 mai 1874, à midi.

Le greffier du Tribunal,
(156) CH. PITON.

COMMUNE DES VERCHEBS,

E PUBLIQUE
A I V A M T ES

DE

ADJUDICATION DE TRAVAUX.
Chemin vicinal ordinaire n'

des Rochelles à Beaugé.
5,

Le Maire de la commune des Ver-
chers prévient MM. les Entrepreneurs
de travaux publics qu'il sera procédé,
à la Mairie des Vercliers, le dimanche
26 avril 1874, à l'ireure de midi, à
l'adjudication des travaux ci-après :
1» 723 mèires courants de terras-

sements 260 f. 28
2* 723 mètres courants

d'empierrement 2,.798 01
3» 4,000 mètres cou-

rants de rechargement,
cempris fournitures de
matériaux d'entretien. . 3,075 95
4° Somme à valoir 65 70

Tolal général.. 6.200 f. »
Le devis et le cahier des charges

sont déposés au bureau de M. l'Âgenl-
Voyer cantonal de Doué, où l'on
pourra en prendre connaissance tous
les jours, le dimanche excepté.

BOIS SAPIIN
DU NORD ET D'AMÉRIQUE

Dans les cknliers de Mi, HilLAUSÎ & flégociaols à Saales, par l« minislke

de M. L. DE MAROLLES, courtier de marcliatidises inscrit,

Le MARDI 28 AVRIL ISZ/ i, à onze heures et demie
précises.

Environ 5.000 Madriers, 10 c. sur 20 et 22 c.
» 50,000 » 8 c. sur 20 et 22 c.
» 3,500 » 5 c. sur 20 c,
» 3,500 Batlens épaisseurs et largeurs diverses,
» 67,000 Planches de 2 1/2 , 3 et 4 c. sur 15 à 22 c.

35.000 Planchettes de 2 1/2 à 3 c. sur 12 à 13 c.
» 12,000 » rainées el bouveiées.
» 860 Poutres el Poutrelles sapin de Prusse el d'Amérique,

Les Bois ci-dessus seront vendus par lots assortis (157)

Compagnie d'Assurances contre l'Incendie
à Prîmes fixes,

E t a b l i © e i i 1

Siège central : i , rue Le Peletier, Paris.

fiSfiilIîoiBS €le g^s^raifille*

INSPECTEUR DIVISIONNAIRE :

Etude de M»MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A LOUER
Pour entrer en jouissance le 24 jti tn

1874,
Une Maison, Jardin, Remise, Écurie

et taitndes,
Siiuse à Saumur, rue du Temple,

n' 25,
Appartenant à M"' BINEAU.

S'adresser à M' MÉHOUA.S , notaire.

DE SUITE,

\m AUBERGE, " vî,™';

achalandée, avec matériel et mar-
chandises.
S'adresser au bureau du journal.

D'OCCASION ,
UnT l l i l W l W à quatre roues,

en très-bon état, et un ÎS©^
de douze ans.

S'adresser au bureau du journal.

U VULNÉRÎNrMÂÏmr
o r TRÉSOR DE LA MÈRE DE FAMILLE.

Cet antiputride puissant préserve
de toutes contagions, épidémies, cho-
léra ; assainit les logements , détruit
les insectes parasites de l'air, el offre
l'a vantage de secourir immédiateraent
les blessés, même dans les cas d'ac-
cidents graves, chemins de fer et
autres.
Elle guérit toutes les blessures ré-

centes ou anciennes , contusions,

brîtlures; neutralise les piqûres d'in-
,sectes venimeux. des mouches dan-
gereuses, guêpes, abeilles, frelons,
cousins, araignées, scorpions, mor-
sures de serpents, etc.; arrête les
hémorrhagies, prévient la gangrène,
fait disparaître toute mauvaise odeur
et soulage l'obésité.
Elle préserve des écorchures les

personnes retenues au lit par de lon-
gues maladies, et, si la peau est
entamée, elle la rétablit rapidement.
Eminemment antipulride, elle détruit
les miasmes morbiflques el permet de
soigner, sans danger pour soi, les
personnes atteintes de maladies épi-
démiques ou contagieuses, telles que
fièvres typhoïdes, scarlatines, rou-
geoles et autres fièvres éruptives,
même le choléra. et la Pommade Vul-
nérinée, en usage externe , ponr le
traitement spécial des hémorroïdes,
des engelures, gerçures, irritations,
boutons, eczéniHS, démangeaisons et
briilures. se trouvent chez l'inven-
leur, 7, rue Godot-de-Mauroy. à Paris.
~~En gros , rue de la Verrerie , 15 ,
Maison PABKE, droguiste. — En dé-
lai' . dans les Pharmacies de France
el de l'étranger, et chez MM. HERBERT,
LOUIS, BRAUD, pharmaciens à Angers ;
JACOBY, pharmacien à Baugé; LEROY,
pharmacien àChoIel; GABLIN , phar-
macien à Saumur; PIEAU, pharma-
eien à Segré.

pour l'arrondissement do Saumur et les départements de Vendée,
Deux-Sèvres, Vienne et Indre-et-Loire.

M. CHUPIN demaBide des agenis isérleux. Appoinlemenis
fixes et fortes remises.

S'adresser, par lettre, à M. CHUPIN, expert à FontevrauH
(Maine-et-Loire). (555)

Société mutuelle d'Assurances
CONTRE L' INCENDIE^^^^^,

L'EXPLOSION DU GAZ. DE I-A POUDRE ET DES APPAREILS A

OPÉRANT . .

Sons la garantie d'une Compagnie anonyme au capital socia
DEUX MILLIONS ^^^

Siég-e social : Rue Saint-Joseph, 69, Aogcis
L'Angevine assure toutes les propriétés Mobilières el '^"esch f̂S^®
Elle ne réclame que des primes ou cotisations proportionnées

générales; loutcel"'''
Elle tient compte à ses assurés, sur les sommes perçues, de

pas été absorbé par les sinistres et par les frais ; . nuelle®'^"^''^
Elle fixe, commemaximum possible, les primes exigées ann

les Compagnies ordinaires ; .. g jes aolf^
Ses conditions d'assurances sont plus favorables que cei

Compagnies ou Sociétés.
t a i t jovwv ses assurés

Iftoniflcation ftc POl31t «
qu'ils ont payées e n l S T 3 -, i\c tetle sovte uV»f;
Arevsé 1 5 francs, pa r exemulc, laftite annce^^'^eioc»"
de sa prime de 1 8 ^ 4 , en payant l 'A trancs se»» ^

Saumur.imprimerie de P. GODET. iK?'

UI lUlRK ,
Ctrti^ par l'i'^primeur soussigné.


